
                                                                                                                                                                  

FEDERATION FRANCAISE DE BASKET-BALL 
LIGUE DES PYRENEES DE BASKET-BALL 

COMITE DEPARTEMENTAL de la HAUTE GARONNE  de BASKET-BALL 
 

TOULOUSE OLYMPIQUE AEROSPATIALE CLUB 
                                               

 
DEMANDE DE LICENCE – SAISON 2010/2011 

 
Restituez à votre dirigeant d’équipe UNIQUEMENT les feuillets renseignés, signés et les différents documents 
demandés. 
 
Pour les jeunes évoluant en 2ème et 3ème année de leur catégorie, faire remplir par le médecin le surclassement              
pour la catégorie supérieure. 
 
Le Toac-Basket est assuré pour tous ses adhérents grâce à l’assurance souscrite par Toac-Omnisports                      
auprès d’AXA Assurances. Cocher : « refuse d’adhérer au présent contrat ». 
 
I.            –Renouvellement de licence 
 
               - imprimé FFBB : demande de licence 

- fiche de renseignements 
- règlement intérieur 
- décharge et certificat médical spécifique musculation (catégories cadet et senior) 
- 1 photo d’identité  
- 1 enveloppe timbrée à vos nom et adresse (1 par famille) 
- chèque correspondant à la somme due (cf.tarif) à l’ordre du Toac-Basket  
- certificat médical « Basket-ball en compétition » daté de moins de 3 mois si pas renseigné  
  sur le feuillet FFBB 
 

       Et suivant votre cas, les documents supplémentaires demandés au paragraphe  II, III ou IV. 
 

II.     - Création de licence 
 
               - 1 photocopie de la carte d’identité recto/verso ou photocopie livret de famille 
               - 1 photo d’identité 

 
    III.     – Mutation 
 

  - envoyez au club quitté seulement le feuillet blanc de la lettre de mutation en recommandé                           
sans avis de réception.  ATTENTION : « L’expéditeur » c’est vous ! 

   - 1 photocopie de la carte d’identité recto/verso 
- le bordereau « preuve de dépôt » remis par La Poste 
- les feuillets rose, bleu et vert de la lettre de mutation 

 
         IV.      - Licence étranger 
 

- imprimé FFBB « étranger » 
- pour les ressortissants EEE : 1 photocopie du passeport 
- pour les ressortissants hors EEE : 1 photocopie du passeport et de la carte de séjour mentionnant 
votre entrée sur le territoire français avant le 1 janvier 2010 

 
Votre demande de licence sera prise en compte seulement si le dossier est complet. 
Pour tout renseignement complémentaire, contactez votre dirigeant d’équipe ou  Colette DEDIEU 
au 06.87.40.79.84. 
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TARIFS LICENCES 2010-2011 

Catégorie 
TARIF REDUIT 

si dossier complet et payé 
avant le 30 juin 

TARIF NORMAL 
à partir du 1er juillet 

DIRIGEANTS 
 Airbus 0 € 0 € 
 Extérieur 0 € 0 € 

SENIORS GARCONS ET FILLES (nés-es à partir de 92) 
 Airbus 92 € 102 € 
 Extérieur 133 € 146 € 
 Muté Airbus 163 € 180 € 
 Muté ext, 210 € 230 € 
 Etrangers Airbus 152 € 167 € 
 Etrangers ext, 200 € 220 € 
 Licence T 110 € 110 € 

CADETS (nés-es en 93-94-95) 
 Airbus 81 € 88 € 
 Extérieur 121 € 133 € 
 Muté Airbus 153 € 168 € 
 Muté ext, 200 € 220 € 
 Licence T 110 € 110 € 

MINIMES (nés en 96-97) 
 Airbus 80 € 88 € 
 Extérieur 120 € 132 € 
 Muté Airbus 117 € 129 € 
 Muté ext, 160 € 176 € 
 Licence T 70 € 70 € 

BENJAMINS (nés en 98-99) 
 Airbus 46 € 51 € 
 Extérieur 86 € 95 € 

POUSSINS -POUSSINES (nés en 00-01) 
 Airbus 41 € 46 € 
 Extérieur 81 € 90 € 

MINI- POUSSINS- MINI- POUSSINES (nés-es en 02-03) 
 Airbus 38 € 42 € 
 Extérieur 78 € 87 € 

BABY- BASKET (nés-es à partir de 2004) 
 Airbus 36 € 40 € 
 Extérieur 76 € 84 € 

CORPO 
 Airbus  60 € 
 Extérieur  85 € 

LOISIRS 
 Airbus  23 € 
 Extérieur  50 € 

L’assurance « sport en compétition » est souscrite par Toac-Omnisports 
auprès d’AXA 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Cadre à renseigner impérativement           AIRBUS N° TO 
                                                                                                                 Uniquement Airbus Opérations SAS 

 
Coordonnées du médecin traitant Nom du licencié  

Prénom  
Adresse 
 

 

Tél. Port Joueur  
Tél. Dom Mère  
Tél. Port Mère  
Tél. Dom Père  
Tél. Port Père  
E-Mail Joueur  
E-Mail Parents  

 Nom  -  
 Téléphone - 
      Numéro SS - 

Mutuelle et N° - 
 
Etablissement scolaire fréquenté  
(Pour benjamins et minimes) 
  

 
   

 
Votre enfant présente-t-il ou présentez-vous des allergies à certains médicaments ? (Pommade, désinfectants…) 

OUI       NON 
Si oui, donnez avec précision le nom de ces médicaments. 
 
La vaccination Tétanos / Polio étant obligatoire, notez la date du dernier rappel : 
 
 
AUTORISATIONS (pour joueurs-ses seniors également) 

 
Je soussigné(e),………………………………………………………, mère, père, tuteur, responsable de l’enfant…………………………..…  

 autorise le responsable de l’équipe  (ou l’entraîneur) à faire soigner mon enfant et à faire pratiquer 
toute intervention reconnue nécessaire, en cas d’urgence, par le médecin appelé par eux. 

 autorise le responsable de l’équipe, l’entraîneur ou un parent accompagnateur à transporter mon enfant 
dans son véhicule personnel dans le cadre d’activités organisées par le Toac-Basket. 

 autorise le Toac-Basket à diffuser des photographies ou vidéos sur lesquelles je figure ou figure mon 
enfant……………………………………….sur le site Internet : www.toac-basket.org 

 atteste avoir pris connaissance, sur le site internet du club « toac-basket.org », du décret précisant les 
modalités de prises de médicaments et m’engage à prendre les dispositions dictées par ce décret. 

 
Si votre enfant doit être dirigé vers un établissement hospitalier veuillez nous indiquer votre choix en fonction  
disponibilités du moment :……………………………………………………………………, 

 

Fait à   le 

 Signature des parents ou du représentant légal    Signature du licencié majeur 
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REGLEMENT INTERIEUR 

Préambule 

 
Pour l’engagement en compétition de chacune de ses équipes, le club investit un capital financier et humain. 
Il espère par conséquent un retour d’investissement de chacun de ses membres. 
Parmi les obligations des joueurs à la participation à la vie du club, figurent :  

 Le rangement du matériel 
 La participation aux diverses manifestations organisées par le club 
 La participation aux stages organisés pendant les périodes de vacances scolaires. (la participation financière du club 

pour un séjour dans un camp d’été, sera calculée en fonction de la présence de l’enfant lors de ces stages) 
 La participation à l’assemblée générale annuelle … 

Toute faute technique ou disqualifiante à l’encontre d’un joueur ou d’un dirigeant entraînera l’obligation, pour le licencié pénalisé, 
d’arbitrer un match de catégorie « jeunes » ou d’effectuer une tâche d’intérêt collectif au sein du club (tenue de feuille de 
marque, préposé à la serpillière lors des matchs des séniors 1, etc…). Pour les seniors 1 la suppression d’une prime de match 
La commission de discipline du club est chargée de faire respecter les dispositions des articles faisant appel à son jugement et de déterminer 
les sanctions internes. 

Comportement 
 

ARTICLE 1 
Le respect de tous les éducateurs, dirigeants, joueurs et spectateurs est exigé en toute circonstance. Tout manque de respect entraînera 
l’application de sanctions internes pouvant aller jusqu’à l’exclusion du club. 

ARTICLE 2  
Le comportement pendant les matches doit être irréprochable. (Joueurs et dirigeants). Tout avertissement ou exclusions pour 
contestations, propos déplacés, insultes, menaces, brutalités (ou tentative) envers les arbitres, délégués, joueurs, éducateurs, dirigeants ou 
spectateurs, ainsi que les suspensions pour fautes techniques ou disqualifiantes,  entraînera des sanctions internes et le remboursement des 
amendes infligées au club. 

ARTICLE 3 
Le respect par tous des règlements sportifs et des règles éthiques est exigé. Notamment, les conduites à risques et l’usage de produits 
dopants ou illicites entraîneront l’application de sanctions internes pouvant aller jusqu’à l’exclusion du club. 

Sportif 
 

ARTICLE 4  
Tous les joueurs signant une licence au TOAC Basket ainsi que les joueurs possédant une licence T,  s’engagent à participer à tous les 
entraînements et à tous les matchs organisés par le club auxquels ils sont conviés, sauf cas de force majeur en avisant impérativement à 
l’avance l’éducateur ou le responsable de l’équipe concernée … 

ARTICLE 5 
Dans le cas de départ non justifié d’une séance d’entraînement, le joueur s’exclut automatiquement du match suivant et s’expose à des 
sanctions qui pourraient être prises par la Commission de discipline du club. 

ARTICLE 6 
Il appartient aux seuls éducateurs de désigner les joueurs qui participeront aux matches et ce sur la base des critères déterminés par le 
club : travail aux entraînements, assiduité, sérieux, qualités sportives … 

ARTICLE 7 
Les horaires des entraînements et des matches doivent être scrupuleusement respectés. 

Matériel 
 

ARTICLE 8 
Toute dégradation délibérée d’installation (vestiaires, etc.) et/ou de matériels, soit à domicile ou à l’extérieur, entraînera le remboursement 
des frais de remise en état ou de remplacement, et l’application de sanctions internes. 

ARTICLE 9 
En compétition, le port des équipements, fournis par le club, est obligatoire. Sauf cas de force majeure, tout joueur ne revêtant pas les 
couleurs officielles ne pourra être autorisé à jouer. 

    Nom du joueur :                                              Signature :  
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CERTIFICAT MUSCULATION 

 
Je soussigné(e), 
        
Déclare être conscient(e) que la pratique des exercices physiques et l'emploi des appareils de la salle de 
musculation peuvent occasionner des lésions corporelles. 
J'ai pris note que le TOAC me recommande de me soumettre, au préalable, à un examen médical complet 
afin de m'assurer de mon aptitude avant de pratiquer de tels exercices.  
Je m'engage à utiliser l'équipement de la salle de musculation de manière raisonnable, en fonction de mes 
capacités physiques. 
   
         Par la présente, je décharge le TOAC et son personnel de quelque responsabilité que ce soit pour 
toute atteinte à ma santé consécutive à l'utilisation de la salle de musculation du TOAC. 
         
A                                            , le         Signature :   
         
Pour toute adhésion d'un jeune de 15 à 18 ans, autorisation parentale : 
         
Je soussigné :  
         
père/mère/représentant légal de       
         
ai pris connaissance du présent document et l'autorise à fréquenter ces installations, sous mon entière 
responsabilité. 
         

Date et Signature 
 
 
 
 

Certificat médical spécifique musculation 
 
 

 
Je soussigné, Docteur…………………………………………. 
Certifie avoir examiné Mr, Mme, Melle……………………………………………………. 
Et n’avoir pas constaté à ce jour de signes apparents contre-indiquant la pratique de la musculation avec 
l’ajout de charges additionnelles. 
 
A  le 
 
 

Cachet Signature du médecin 
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REGLE DU SURCLASSEMENT 

7 ans Mini Poussin 1

8 ans Mini Poussin 2
Filles Garçons 

9 ans Poussin1
Garçons Filles 

10 ans Poussin 2 
Garçons Filles 

11 ans Benjamin 1
Garçons Filles 

Vers Seniors NON
Vers Cadets NON
Vers Minimes NON
Vers Benjamins NON
Vers Poussins NON

Vers Seniors NON
Vers Cadets NON
Vers Minimes NON
Vers Benjamins NON
Vers Poussins NON

Garçons Filles 

Vers Seniors NON
Vers Cadets NON
Vers Minimes NON
Vers Benjamins NON
Vers Poussins OUI
Département : Médecin de famille

Vers Seniors NON
Vers Cadets NON
Vers Minimes NON
Vers Benjamins NON
Vers Poussins OUI
Département : Médecin de famille

Vers Seniors NON
Vers Cadets NON
Vers Minimes NON
Vers Benjamins NON

Vers Seniors NON
Vers Cadets NON
Vers Minimes NON
Vers Benjamins NON

Vers Seniors              NON
Vers Cadets               NON
Vers Minimes            NON
Vers Benjamins        OUI

Département :  Médecin de famille
Région :  Médecin agréé
France :             impossible

Vers Seniors                 NON
Vers Cadets                  NON
Vers Minimes               NON
Vers Benjamins           OUI

Département : Médecin de famille
Région : Médecin agréé
France :       impossible

Vers Seniors               NON

Vers Cadets                NON

Vers Minimes             OUI

Département : Médecin de famille
Région Médecin : agréé
France :        Impossible

Vers Seniors               NON
Vers Cadets                NON
Vers Minimes              OUI

Département : Médecin de famille
Région : Médecin agréé
France :         Impossible

12 ans Benjamin 2
Garçons Filles 

Vers Seniors             NON
Vers Cadets              NON
Vers Minimes           OUI

Département: Médecin de famille
Région: Médecin agréé
France : Médecin fédéral + avis DTN

Vers Seniors                    NON
Vers Cadets                     NON
Vers Minimes                  OUI
Département : Médecin de famille
Région : Médecin agréé
France : Médecin fédéral + avis DTN
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13 ans Minime 1

Vers Seniors : NON
Vers Cadets : OUI
Département : Médecin agréé
Région : Médecin agréé
France  : Médecin fédéral + DTN

Vers Seniors : NON
Vers Cadets : OUI
Département :  Médecin de famille
Région : Médecin agréé
France : Médecin fédéral + avis DTN

14 ans Minime 2

Vers Seniors :  NON

Vers Cadets : OUI
Département : Médecin de famille
Région : Médecin agréé
France : Médecin fédéral + D T N Vers Cadets : OUI

Département  : Médecin de famille
Région :  Médecin agréé
France :  Médecin agréé

Département : Impossible 
Région : Impossible

France : Médecin fédéral + avis DTN

Filles 

Vers Seniors :  OUI

15 ans Cadet 1

Département : Impossible
Région : Impossible

France : Médecin fédéral + avis 
DTN

Département : Médecin agréé
Région : Médecin agréé
France : Médecin régional

Vers Seniors OUI

Garçons Filles 

16 ans Cadet 2

Garçons Filles 

Vers Seniors : OUI
Département  : Médecin de famille
Région : Médecin agréé
France  : Médecin agréé

Vers Seniors : OUI
Département : Médecin de famille
Région  : Médecin agréé
France : Médecin agréé

17 ans Cadet 3
Garçons Filles 

Vers Seniors : OUI
Département : Médecin de famille
Région : Médecin de famille
France :  Médecin de famille

Vers Seniors : OUI
Département : Médecin de famille
Région : Médecin de famille
France : Médecin de famille

 Garçons

Vers Seniors OUI

Filles  Garçons
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